L’an deux mille neuf, le 22 janvier, le  conseil  municipal légalement convoqué le 16 janvier 2009, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.
Etaient présents :  Mr LAURENT Maire, Mr CHANU, Mme ROUSSEL, Melle LEGOUX  Maires-Adjoints, Mr LEMARCHAND, Mme DENEU, Mr SOENEN, Mr DUTERTRE, Mme DURRANDE, Mme ALLIX, Mme CLAIRET, Mr FICHOT, Mr BERTOLINI, Mr MOREL.
Absents excusés :  Mme CURET (donne pouvoir à Mme ALLIX), Mr THOMAS (donne pouvoir à Mr LAURENT), Mme FRUGERE (donne pouvoir à Mr CHANU), Mme ANCEAU Sophie,  Mme GIOVACCHINI, Mme BARBU, Mr COROLLER, Mr VAILLEAU (donne pouvoir à Melle LEGOUX).


Mme DENEU a été élue secrétaire de séance.

Mr CHANU fait remarquer que sur le dernier compte rendu du conseil du 19 décembre aux questions orales, il avait  rappelé que les panneaux n’étaient toujours pas installés rue de Cresserons pour interdire la circulation des Poids Lourds rue Louis Marie et non « rue de Cresserons » comme il avait été mentionné.


Le conseil municipal, après signature du procès-verbal de la précédente réunion, passe à l’ordre du jour.

****************

Engagement dépenses
Budget 2009

Travaux rue du Point du Jour


Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la Lyonnaise des Eaux lui a indiqué que la pression de la canalisation pour l’eau potable est insuffisante rue du Point du Jour, une insuffisance de la section de la canalisation en est l’origine. Cette information a été confirmée par la Nantaise des Eaux.


Un chantier pour l’assainissement étant en cours rue du Point du Jour, 
Monsieur le Maire a demandé des devis à 3 entreprises afin de pouvoir exécuter le changement de la canalisation d’eau potable en même temps que les travaux « assainissement ».


Ce caractère d’urgence oblige Monsieur le Maire à demander au conseil municipal de s’engager à inscrire au budget primitif 2009 la dépense concernant les travaux suivants :

· le remplacement de la canalisation principale d’eau potable et le changement de 42 branchements en plomb jusqu’en limite de propriété pour un montant total de 88.585,00 € H.T.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal s’engage à inscrire au budget primitif 2009 la somme de 105.947,66 € T.T.C.  (88.585,00 € H.T.) à l’article 23151, et l’autorise donc à signer le devis correspondant avec la Société SADE de GIBERVILLE (14).

Adopté à l’unanimité.

*****************

Demande de subvention
A l’Agence de l’eau

Tx rue du Point du Jour 


Monsieur le Maire propose au conseil municipal de demander une subvention à l’agence de l’eau pour les travaux de mise en place d’une nouvelle canalisation rue du Point du Jour afin d’améliorer la pression pour l’eau potable qui est actuellement insuffisante, tant pour les particuliers que pour les bornes incendie.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal demande à Monsieur le Maire de présenter à l’Agence de l’eau une demande de subvention pour les travaux réalisés rue du Point du Jour.


Adopté à l’unanimité.

****************

Questions orales


Monsieur DUTERTRE informe le conseil que des cours de soutien sont organisés au Collège Clément Marot mais pour des problèmes de transport en bus il est proposé de mettre en place ces cours de soutien dans les communes  et les assistants qui assurent ces cours viendraient sur place.


Madame ALLIX rappelle qu’un concert de Jazz aura lieu le 30 janvier prochain à 20 H 45 au casino

Monsieur SOENEN demande où en sont les travaux de la maison de retraite, de l’agrandissement de la garderie périscolaire et du salon de thé Place du Petit Enfer. Monsieur le Maire répond que : 
· les travaux de la maison de retraite doivent débuter en juin. Monsieur le Maire doit rencontrer à nouveau Mr CHUITON, Président de la société Emera et Mr BIENVENU architecte,

· pour le salon de thé les consultations d’entreprises se terminent. La fin des travaux est programmée pour Pâques,

· pour l’agrandissement des locaux de la garderie périscolaire les notifications d’attribution des marchés viennent d’être adressées aux entreprises concernées.

**************


La séance est levée à 20 H 45
